
HOTEL DE PLEIN AIR 
Camping Caravanage de Tourisme 2 étoiles 

66340 PALAU DE CERDAGNE 
 

Tél.: 33+ (0)4 68.04.62.08 - 33+ (0)4 68.04.49.34 
www.camping-pyrenees-cerdagne.com 

las.asperas@tourhotel.com 

Société PALACIO LOISIRS - Sarl au capital de 45.734,71 € 
HPA LAS ASPERAS - Avenue du Pouligou - 66340 PALAU DE CERDAGNE 

RC PERPIGNAN B325314698 - SIRENE B32531469800037 – APE 5530Z 

 
        
        
        
        
 

BULLETIN DE RESERVATION N°  
 

Période:  du:    au:    (de midi à midi) 
Emplacement(s) Adulte(s) Enfant(s) -10ans Branchement Animal Montant 

Forfait 2 personnes supplémentaire(s) supplémentaire(s) électrique  €uros TTC 

1   3A/5A/10A   

BS : 11,50 3,00 1,40  1,00 ,00 

HS : 14,20 3,80 1,80  1,00 ,00 

Nombre de nuitées BS ........    ,00 

Nombre de nuitées HS ........    ,00 

Acompte de frais de séjour (25%)    ,00 

Total acompte Euros      

Taxe de séjour par personne et par nuit (enfant de moins de 13 ans exonéré) : 0,22 €uros 
Souhaits: 
 
 
Basse saison : mois d’avril, mai, juin, septembre et octobre 
Haute saison : mois de décembre, janvier, février, mars, juillet et août 
 
J’accepte les conditions de réservation et je joins ......................euros par chèque bancaire ou 
postal à l’ordre de la Société PALACIO LOISIRS ou chèque vacance. 
 
« lu et approuvé » 
Date et signature 
 
 

 
CONDITIONS DES LOCATIONS 

 
• Ce bulletin est une réservation définitive; 
• Le montant de l’acompte de frais de séjour devra être obligatoirement joint au bulletin de réservation, tout bulletin non 

accompagné de ce versement sera considéré comme nul; 
• En cas d’annulation, les sommes versées restent acquises à la société, sauf si le locataire trouve un remplaçant qui 

acceptent les présentes conditions; 
• Dans la mesure du possible, nous tiendrons compte de vos souhaits, si toutefois à votre arrivée, l’emplacement qui vous a 

été réservé ne vous donnait pas entière satisfaction, vous aurez la possibilité de vous mettre sur un autre emplacement 
non réservé et pour ce, vous devrez vous rendre à la réception pour obtenir un autre emplacement, tout autant qu’il y en 
aura de disponible; 

• Si toutefois, vous aviez un empêchement pour arriver à la date prévue, vous devrez prévenir le bureau d’accueil, dans le 
cas où vous n’auriez pas prévenu et que vous soyez toujours absent dans un délai de 24 heures, nous disposerions 
librement de l’emplacement réservé, considérant que c’est une annulation; 

• A votre arrivée vous voudrez bien prendre connaissance du règlement intérieur de l’établissement. 
• Le paiement du séjour s’effectuera la veille du départ. 


